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VIE PRATIQUE

Aujourd’hui, même si le téta-
nos est devenu une affection 

peu courante dans les pays occi-
dentaux du fait de l’efficacité de 
la vaccination, il comporte un 
risque important. Le bacille téta-
nique vit dans la terre et ne dis-
paraîtra jamais. Une simple 
égratignure, une brûlure peuvent 
permettre au microbe de s’intro-
duire dans l’organisme. 

Les exploitants agricoles, les 
salariés et tous ceux qui tra-
vaillent la terre sont donc parti-
culièrement exposés. Malgré les 
progrès de la médecine, près 
d’un malade sur deux meurt et 

cette mortalité augmente avec 
l’âge. Ceux qui survivent gardent 
souvent des handicaps définitifs. 
La seule façon de se protéger 
efficacement, c’est de se faire 
vacciner. Il n’y a aucune contre-
indication, même pour les fem-
mes enceintes.

Petit rappel… antitétanique
Pour les enfants, la vaccina-

tion antitétanique est obligatoire 
et se fait le plus souvent en asso-
ciation avec les autres vaccina-
tions contre la diphtérie, la 
poliomyélite et la coqueluche. 
Elle est pratiquée à l’âge d’un an, 

avec des rappels tous les cinq ans 
jusqu’à 21 ans.

Pour les adultes correctement 
vaccinés dans l’enfance, un rap-
pel tous les dix ans suffit.

En cas de non vaccination ou 
en cas d’oubli de votre situation 
vaccinale, il est nécessaire de 
procéder à une vaccination com-
plète : deux injections dans un 
intervalle de 1 à 2 mois et un pre-
mier rappel (6 à 18 mois plus 
tard) devront être pratiqués. Il 
faut ensuite effectuer un rappel 
tous les dix ans.

SERVICE COMMUNICATION
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Santé ➜ Devenu rare, le tétanos reste cependant une maladie très 
grave, susceptible d’entraîner la mort. Une seule prévention : la 
vaccination, efficace à 100 % pendant dix ans. 

Tétanos, une seule protection : 
la vaccination
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Imprimer ses timbres
Avec le service en ligne 

MonTimbrenLigne de La 
Poste, il est possible d’imprimer 
ses timbres directement depuis 
chez soi ou depuis son bureau. 
Plus la peine donc de vous 
rendre dans un bureau de Poste 
et de faire la queue pour ache-
ter des timbres ou affranchir 
une lettre. Cela ne vous coûtera 
pas plus cher que des timbres 
classiques : les tarifs sont iden-
tiques. Un timbre à imprimer 
pour une lettre de 20 g en envoi 
rapide coûte ainsi 0,56 €. De 
plus, vous pourrez choisir 
parmi 200 modèles pour 
personnaliser vos timbres. Il y 
en a pour tous les goûts : des 
fleurs, des paysages, des symbo-
les, des cartoons.
Pour cela, il suffit de se connec-
ter à www.montimbrenligne, et 
suivre les différentes étapes 
indiquées.
Pour imprimer vos timbres, 
vous avez simplement besoin 
d’une imprimante, qu’elle soit 

jet d’encre ou laser, qu’elle 
imprime en couleur ou en noir 
et blanc. Le service Mon 
TimbrenLigne vous permet 
d’imprimer sur une planche 
d’étiquettes ou bien directement 
sur vos enveloppes. Vous aurez 
alors certainement à ajuster les 
réglages de votre imprimante 
pour utiliser de tels supports : 
une opération que vous pouvez 
facilement réaliser grâce à l’im-
pression gratuite de gabarits. 
Voici donc un service pratique 
qui vous fera gagner du temps.

CÉCILE CHAUVEAU

Verrine de mousse 
d’asperges

Coin cuisine

Ingrédients pour 4 person-
nes :
500 g d’asperges blanches,
1 oignon,
1/4 litre de crème fraîche 
liquide,
4 oeufs,
beurre, sel et poivre.

Préparation :
Nettoyer les asperges : les 
passer sous l’eau et couper les 
pieds. Les peler de la pointe 
vers le talon avec un économe. 
Les faire cuire dans 1,5 litre 
d’eau bouillante salée pendant 
20 minutes. Les égoutter et 
garder l’eau de cuisson.
Hacher l’oignon et le faire reve-
nir dans une poêle avec une 
cuillerée de beurre. Lorsqu’il 
devient translucide, ajouter les 
asperges avec une partie de 

leur jus. 
Laisser 
bouillir 
2 minu-
tes puis 
passer le 
tout au 
mixeur.
Dans un 
saladier, 
battre les oeufs et ajouter la 
crème liquide.
Saler, poivrer et ajouter les 
asperges mixées en mélangeant 
bien.
Répartir le tout dans des verri-
nes, les mettre dans un plat 
adapté au four.
Ajouter de l’eau chaude à 
mi-hauteur des verrines dans le 
plat. Faire cuire au bain-marie 
jusqu’à ce que la mousse soit 
bien prise. Servir froid.
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L
es dépenses engagées pour 
l’emploi d’un salarié à 
domicile peuvent ouvrir 
droit, soit à une réduction 

d’impôt,  soit à un crédit d’impôt, 
selon la nature de l’activité de 
l’employeur. Le bénéfice de cette 
mesure vise aussi bien les servi-
ces rendus dans l’habitation prin-
cipale que dans la résidence 
secondaire. Elle peut aussi béné-
ficier aux personnes logeant en 
en résidence service ou hébergé 
en établissement de long séjour 
dès lors que ces personnes ont la 
qualité d’employeurs, et que le 
salarié est à sa disposition privée. 
La même mesure est prévue pour 
les dépenses engagées pour l’em-
ploi d’un salarié au domicile d’un 
ascendant remplissant les condi-
tions pour bénéficier de l’aide 
aux personnes âgées (APA).

Les services pouvant bénéficier 
de la mesure 

Pour bénéficier de la réduc-
tion ou du crédit d’impôt, le ser-
vice rendu par le salarié doit 
satisfaire les besoins courants 
des personnes et des familles et 
ne pas consister en travaux de 
réfection ou d’aménagement des 
locaux, ni en travaux d’installa-
tion  ou de dépannage d’équipe-
ments ménagers. 

Les services susceptibles de 
bénéficier de cette mesure 
concernent notamment : la garde 
et l ’accompagnement des 
enfants, le soutien scolaire et les 
cours à domicile, l’assistance aux 
personnes âgées ou handicapées, 
la garde des malades, le ménage, 

la cuisine, les soins et la prome-
nade des animaux (sauf toilet-
tage et soins vétérinaires), les 
travaux de jardinage, d’assis-
tance informatique. Ils peuvent 
être rendus, soit directement par 
un salarié employé, ou par une 
entreprise agréée par l’Etat, ou 
par un organisme conventionné 
à but non lucratif. 

L’avantage fiscal 
Les frais d’employé de maison 

ouvrent droit à un crédit d’impôt 
pour les personnes exerçant une 
activité professionnelle (les deux 
personnes dans un couple marié 
ou pour les partenaires d’un 
PACS) ou inscrites sur la liste des 
demandeurs d’emploi pendant 
au moins trois mois. Dans les 
autres cas  –un des conjoints ou 
partenaires d’un PACS est sans 
activité– ou dans le cas d’un cou-
ple retraité, le montant des 
dépenses ne peut ouvrir droit 
qu’à une réduction d’impôt.

Le crédit ou la réduction d’im-
pôt est calculé sur le montant des 
dépenses engagées. Il s’agit des 
salaires et des charges sociales 
effectivement supportées dans le 
cas de l’emploi direct d’un sala-
rié. Dans le cas de recours à un 
organisme ou à une entreprise, 
il s’agira des sommes effective-
ment versées à l’exclusion des 
frais de fournitures de marchan-
dises ou matériaux. 

L’avantage fiscal est égal à 
50% des dépenses supportées 
dans l’année. Le plafond des 
dépenses prises en compte est 
fixé à 12000 euros majoré de 

1500 euros par enfant à charge 
et par membre du foyer fiscal de 
plus de 65 ans, sans pouvoir 
dépasser 15000 euros. Le plafond 
de 15000 euros est porté à 20000 
euros dans les cas suivants : 
- pour les personnes invalides dans 
l’obligation de recourir aux servi-
ces d’une tierce personne pour les 
actes de la vie courante,
- dans le cas où une personne inva-
lide ou un enfant donnant droit au 
complément d’allocation spéciali-
sée est à la charge du foyer fiscal, 
- un membre du foyer fiscal est 
titulaire de la carte d’invalidité (au 
moins 80%).

A compter de l’imposition de 
2009, les plafonds de 12000 et 
15000 euros sont respectivement 
portés à 15000 et 18000 euros 
quand les dépenses d’emploi 
direct d’un salarié à domicile sont 
engagées pour la première fois. 

Certains travaux ou petits ser-
vices ne sont retenus que sous des 
plafonds inférieurs à ceux indi-
qués ci-dessus. Il en est ainsi des 
petits travaux de jardinage qui ne 
sont retenus que dans la limite de 
3000 euros. De même, les travaux 
de dépannage informatique ou 
internet ne sont retenus qu’à hau-
teur de 1000 euros au maximum. 
Enfin les dépenses «hommes tou-
tes mains» engagées pour les 
menus travaux de bricolage ne 
sont retenus que dans la limite de 
500 euros  et à la condition qu’il 
soit fait appel à un organisme 
agréé et pour des interventions 
qui n’excèdent pas 2 h.
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Déclarationd e revenus ➜ Les dépenses engagées pour l’emploi d’un 
salarié à domicile peuvent ouvrir droit, soit à une réduction 
d’impôt, soit à un crédit d’impôt.

Emploi d’un salarié à domicile :
crédit d’impôt ou réduction d’impôt ? 
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